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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 42 par les mots :

« , ainsi qu'au moins un représentant d'une collectivité montagnarde, et au moins un représentant de 
collectivité d'outre-mer  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver l’équilibre entre composantes du territoire. 


